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PROVINCE DE QUÉBEC 

 

MUNICIPALITÉ  DE SAINTE-JEANNE D’ARC 
 

Jeudi le 7 janvier 2010, se tenait à 20h00  la séance ordinaire du conseil de la 

municipalité de Ste-Jeanne d'Arc conformément aux dispositions du code 

municipal de la province de Québec. 

Sont présents : 

M. le maire : Maurice Chrétien 

Madame et Messieurs les conseillers suivants: Raymonde Lévesque, René 

Desrosiers, Gervais Chamberland, Francis Pelletier, Rodrigue Roy, formant 

quorum sous la présidence de M. le maire.  

Le conseiller Michel Paris est absent. 

La directrice générale et secrétaire-trésorière, Louise Boivin, est présente. 

 
1-   OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à 20h00 et les élus sont invités à prendre en 

considération  l’ordre du jour proposé. 

 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Proposé par Francis Pelletier 

Appuyé par René Desrosiers 

Et résolu à l'unanimité l'acceptation de l'ordre du jour tout en laissant l'item 

"Varia" ouvert. 

 
3- LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 

 

 Proposé par René Desrosiers 

Appuyé par Rodrigue Roy 

Et résolu à l'unanimité l'acceptation des procès-verbaux des 7 et 14 décembre 

(2) 2009 tels que lus et présentés. 

 
4- CORRESPONDANCE 

 

Les élus prennent connaissance de la correspondance. 

 
5- LECTURE DES DÉPENSES ET REVENUS DU MOIS 

 

La directrice générale fait lecture des revenus et dépenses du mois. 

 
6- APPROBATION DES COMPTES 

 

2010-01-01 Proposé par Gervais Chamberland 

Appuyé par Rodrigue Roy 

Et résolu que le conseil municipal de Ste Jeanne d’Arc approuve et autorise le 

paiement des comptes du mois au montant de $33 344.62 selon la liste 

remise aux élus par la directrice générale. 

 
7- LECTURE DES CERTIFICATS DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 

 La directrice générale fait lecture des certificats de disponibilités de crédits 

pour l’année 2010. 

 
8- AUTORISATION AU MAIRE ET À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

À SIGNER LES DOCUMENTS ET CHÈQUES POUR 2010 

 
2010-01-02 Proposé par Rodrigue Roy 

 Appuyé par Raymonde Lévesque 

 Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc autorise le 

maire et la directrice générale à signer les documents et les chèques 
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(dépenses incompressibles) pour et au nom de la municipalité pour l’année 

2010. 

 
9-  AUTORISATION À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE À REMETTRE 

LES DOCUMENTS AU VÉRIFICATEUR 

 

2010-01-03 Proposé par Francis Pelletier 

Appuyé par René Desrosiers 

Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc autorise la 

directrice générale à remettre les documents nécessaires à la firme 

comptable pour la vérification de l’exercice financier 2009. 

 
10- RÉSOLUTION POUR FIXER LES ENDROITS D’AFFICHAGE DES 

AVIS PUBLICS DE LA MUNICIPALITÉ  

 

2010-01-04    Proposé par Raymonde Lévesque 

Appuyé par Gervais Chamberland 

 Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc fixe les 

endroits suivants pour l’affichage des avis publics de la municipalité : 

l’entrée du bureau municipal et le bureau de poste. 

 
11-    DEMANDE DU COMITÉ SPORTIF ET CULTUREL POUR LE 

VERSEMENT DE LA SUBVENTION ANNUELLE AVANT LE 

DÉPÔT DE LEURS ÉTATS FINANCIERS 

 

2010-01-05                Proposé par Raymonde Lévesque 

 Appuyé par René Desrosiers 

 Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc autorise le 

versement immédiat de la subvention annuelle au Comité Sportif et 

Culturel  au montant de 1600$ et ce, sans attendre le dépôt de leurs états 

financiers, afin de les aider dans la planification financière de leur carnaval. 

 
12-     AFFECTATION DES SURPLUS ACCUMULÉS NON AFFECTÉS 

POUR CAMION 2007 
 

2010-01-06  Proposé par Rodrigue Roy 

 Appuyé par Francis Pelletier 

 Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc affecte un 

montant de $34 884.60 des surplus accumulés non affectés pour le 

paiement des mensualités du camion Sterling 2007 (crédit-bail) pur l’année 

2010, soit janvier à décembre 2010. 

 
13- RÉSOLUTION POUR DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE – 

DESSERTE RÉGIONALE D’UN SERVICE INTERNET HAUTE 

VITESSE 

 

2010-01-07   CONSIDÉRANT QUE de nombreuses résidences situées sur le territoire de 

la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc n’ont pas accès au service Internet haute 

vitesse; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Conférence régionale des ÉluEs du Bas-St-

Laurent, à titre de mandataire des huit (8) Municipalités régionales de comté 

du Bas-St-Laurent, elles-mêmes agissant pour le compte des municipalités 

locales de leur territoire respectif, a, en mai 2009, publié un appel d’offres 

public pour solliciter des propositions en vue d’augmenter la couverture 

Internet haute vitesse dans la grande région du Bas-St-Laurent; 

 

CONSIDÉRANT QUE les projets sollicités devaient être admissibles au 

programme de subvention provincial (« Collectivités rurales branchées »); 

 

CONSIDÉRANT QUE le 21 septembre 2009, Barrett Xplore Inc. a répondu 

à l’appel d’offres; 
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CONSIDÉRANT QUE le 13 octobre 2009, la proposition de Barrett Xplore 

Inc. a été retenue par le Comité de sélection chargé d’étudier les propositions; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est opportun que les municipalités locales 

concernées du territoire de la MRC délèguent à celle-ci leurs pouvoirs 

d’accepter la proposition de Barrett Xplore Inc., de négocier la convention de 

fourniture de service Internet haute vitesse à intervenir et d’en assurer le 

respect pendant toute sa durée, laquelle serait d’un terme initial de dix (10) 

ans; 

 

 CONSIDÉRANT QU’il est opportun que la MRC et les municipalités 

participantes de son territoire se prévalent des articles 569.0.1 et suivants du 

Code municipal, afin de conclure une entente de délégation de compétence à 

la MRC aux fins ci-dessus; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la MRC de La Mitis a transmis à la municipalité un 

projet de convention de délégation de compétence conformément aux 

dispositions de l’article 569.0.1 du Code municipal; 

 

 CONSIDÉRANT QU’un projet de convention de délégation de compétence 

est présenté aux membres du Conseil de la Municipalité ; 

 

 POUR CES MOTIFS : 

 Il est proposé par Francis Pelletier,  appuyé par René Desrosiers et résolu : 

      

 QUE la Municipalité de Ste-Jeanne d’Arc délègue à la MRC de La Mitis la  

compétence requise pour assurer la desserte du service Internet haute vitesse 

aux résidences de son territoire qui en sont présentement privées. 

 

 D’APPROUVER aux fins ci-dessus le projet de convention de délégation de 

compétence transmis par la MRC de La Mitis et soumis aux membres du 

Conseil; 

 

 D’AUTORISER le maire et la directrice générale de la municipalité de Ste-

Jeanne d’Arc, pour et au nom de cette dernière, à signer la convention de 

délégation de compétence avec la MRC de La Mitis et les municipalités qui 

auront exprimé leur intérêt à cette délégation de compétence. 

 
14- VARIA 

 

A)  VERSEMENT À UN TIERS DE LA TAXE SUR LES SERVICES 

TÉLÉPHONIQUES 

 

2010-01-08  ATTENDU QUE l 'Agence municipale de financement et de développement  

des centres d’urgence 9-1-1 du Québec a été crée conformément aux articles 

244.73 et 244.74 de la Loi sur la fiscalité municipale et qu’elle doit faire 

remise aux municipalités locales aux fins du financement des centres 

d’urgence 9-1-1 de la taxe imposée sur les services téléphoniques ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc désire que l’Agence 

fasse plutôt remise directement à l’organisme qui lui offre les services de 

centre d’urgence 9-1-1 dès que la chose sera possible ; 

 

Il est proposé par Rodrigue Roy 

Appuyé par Gervais Chamberland 

Et résolu unanimement 

QUE la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc demande à l’Agence municipale de 

financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec de 

verser dès que possible au Centre d’appel d’urgence des régions de l’Est du 

Québec (CAUREQ) situé  au  400 avenue Sirois, Rimouski, (Québec), G5L 

6E2, pour et à l’acquit de la municipalité toutes les remises de la taxe 

imposée en vertu de l’article 244.68 de la Loi sur la fiscalité municipale qui 
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lui sont dues, la présente ayant un effet libératoire pour l’Agence à l’égard de 

la municipalité tant qu’elle ne sera pas avisée au moins 60 jours au préalable 

de tout changement de destinataire, à charge pour l’Agence de faire rapport à 

la municipalité des sommes ainsi versée. 
  

B)  AUTORISATION DE PAIEMENT FACTURE BPR 

 

2010-01-09 Proposé par Raymonde Lévesque 

 Appuyé par Rodrigue Roy 

Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc autorise le 

paiement de la facture no  13026706 de BPR Inc., au montant de $1714.93 

taxes incluses pour les honoraires professionnels concernant le projet 

d’alimentation et distribution en eau potable, collecte, interception et 

traitement des eaux usées pour la période du 16-08-2009 au 28-11-2009  pour 

la coordination du projet avec les intervenants.  Ce montant est financé par 

les sommes provenant du retour d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence. 
 

C) MODIFICATION HORAIRE DE TRAVAIL DE LA DIRECTRICE 

GÉNÉRALE 

 

2010-01-10     Proposé par Raymonde Lévesque 

Appuyé par Gervais Chamberland 

Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc modifie 

l’horaire de travail de la directrice générale de la façon suivante : 

La semaine de travail de 4 jours (24 heures) sera augmentée à 5 jours (30 

heures) et ce, pour un maximum de 15 semaines selon les besoins pendant 

l’année 2010 afin d’assumer l’augmentation de travail.  Le salaire sera ajusté 

en conséquence du nombre d’heures travaillées.   Le bureau municipal sera 

fermé au public pendant ces journées (mercredi). 
 

D) MANDAT AU SERVICE D’AMÉNAGEMENT  DE LA MRC – 
INFORMATIONS DEMANDÉES PAR LE MAMROT CONCERNANT LE PROJET 

D’ALIMENTATION ET DISTRIBUTION D’EAU POTABLE, COLLECTE ET 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 
 

2010-01-11   Proposé par Francis Pelletier 

Appuyé par Rodrigue Roy 

Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc mandate le 

service d’aménagement de la MRC afin de répondre à certaines 

informations demandées par le MAMROT dans une lettre datée du 15 

octobre dernier concernant le projet d’alimentation et distribution d’eau 

potable, collecte et assainissement des eaux usées présenté le 3 septembre 

2009.   

 
15- PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question. 

 

 
16-  LEVÉE DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

 

    Il est proposé par Francis Pelletier la fermeture de l’assemblée à 20h59. 
   

 

 

 

__________________________  

Maurice Chrétien, maire  

 

 

 

___________________________ 

Louise Boivin, directrice générale / secrétaire-trésorière 
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